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pour treize

sont pas membres effectifs et représentant entre vant à la fabrication du papier , brcyclés en

cux plus des deux tiers des actions émiscs . France pour quinze années, le 5 août 1851 , en

La décision ne réccvra son ellct que si elle est faveur dudit sieur Coupier et du sieur Mellier ;

approuvée par le roi . 30 Au sicur Blanchet ( F.-P. ) , domicilié à Saint

Dont acte , fait et passé en l'étude, à Ixelles . Josse - ten -Noode, rue du Marché, 2 , chez le sicur

Et après lecture faite, les comparants, les té- Biebuyck , son mandataire, un brevet d'importa

moins et Me Van Mons ont signé. tion de treize années, pour un métier perfectionné

Enregistré à Ixelles le 28 août 1851, volume86 , pour le tissage des peluches de soie à double

folio 50 verso , cases première et suivantes. Reçu chaîne, breveté en France pour quinze années , le

pour droit en principal cinq francs neufcentimes, 9 février 1850, en favcur de la société Massing

faisant avec les additionnels six francs soixante- frères et consoris ;

deux centimes . Le receveur (signe) Graindorge. 40 Au sieur Brell (H.), domicilié à Bruxelles ,

Pour expédition conforme : place du Grand -Sablon , 20, chez le sieur Sloclet,

Le notaire (signé) II . Van Mons.
avocat , son mandataire , un brevel de perfection

nement de onze années et cinq mois, pour des

perfectionnements dans le mode de fabrication des

338 . jer SEPTEMBRE 1851. - Loi relative au

canons et autres armes à feu , brevelé en sa faveur

visa pour timbre, à l'enregistrement et à la
es , le 24 février 1851 ;

transcription , sans pénalité, des acles sous
50 Au sicur Jacqmin (C. ) , domicilié à Bruxcl.

seing privé translatifs ou déclaratifs de droits
les , rue Cantersteen , 10, un brevet d'invention de

réels immobiliers, ou porlant bail d'immeu
quinze années , pour un crible dit escarbilleur ;

bles ( 1 ) . (Monit. du 9 septembre 1851.)
60 Au sieur Johnson (W. ) , domicilié à Bruxel

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous les , place du Grand - Sablon , 20 , chez le sicur

sanctionnons ce qui suit : Stoclel , avocai , son mandalaire, un brevet d'im

Article unique . Dans les deux mois qui suivront portalion de quinze années, pour un fourricau à

la publication de la présente loi, les acées sous recuire les fils métalliques ;

seing privé translatifs ou déclaratifs de droits 70 Au sieur Chauvot ( V. ) , domicilié à Cure

réels immobiliers et ceux portant bail d'immeu- ghem , chez le sieur Delloy , économe à l'école

bles , qui ne sont pas enregistrés, pourront elre vélérinaire, son mandataire, un brevei d'inyen

soumis, sans amende et moyennant payement du tion de cinq années , pour de nouvelles cheminées

droit simple , à celle forınalité , ainsi qu'à celles de sûreté pour les armes à percussion ;

du linibre et de la transcription. 80 Au sicur Vandevelde (N. ) , distillaleur, domi

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle cilié à Gand , un brevet de perfectionnement de

soit revèlúc du sceau de l'État , et publiéc par la neuf années, pour des perfectionncnients au pro

voie du Monilcur. cédé de fabrication de la bière, déjà breveté en sa

Contre-signé par le ministre des finances, fareur pour dix années, le 30 octobre dernier ;

M. FRÈRE-ORBAN . 90 Au sieur Marlin (Célestin ), domicilié à Sten

bert (Liège) , un brevet d'invention de dix années ,

339. 2 SEPTEMBRE 1851 . - Arriles royaux qui pour un système d'entrée de carde, dite entrée

accordent des brevets d'industric : épluchcuse, applicable aux machines à carder . ·

10 Au sieur Quanlin , domicilié à Bruxelles , rue
( lonit. du 17 septembre 1851. )

de la Fiancée , 61 bis, chez le sieur Amoré, son

mandataire, un brevet d'importation de quatorze 340 .
3 septembre 1851 . Loi qui ouvre des

années, pour des machines destinées à la fabrica
crédits supplémentaires aux budgets du dépar

tion des chapeaux de paille, brevetées en France
icment de la justice pour les exercices 1850

pour quinze années , le 15 avril 1851 , en faveur
et 1851 (2 ) . (Monit. du 4 septembre 1851.)

du sieur Quantin ( P.-A.) fils ;

20 Au sieur Coupier (J.-T. ) , domicilié à Saint- Léopold , elc . Les chambres ont adopté et nous

Josse-ten -Noode , rue du Marché, 2 , chez le sieur sanctionnons ce qui suit :

Biebuyck , son mandataire , un brevet d'importa- Art . 1er . Le budget des dépenses du ministère

lion de quatorze années , pour des procédés ser- de la justice pour l'exercice 1850, fixé par la loi

.

( 1 ) Présentation à la chambre des représentants le 6 mai

1850. - Rapport par M. Mercier le 13 février 1851. -- Dis

cussion le 20 février et adoption le 8 mai , par 60 voix .

Rapport au sénat par M. le comte Coghen le 31 mai,

Discussion le 2 juin et adoption le 3, à l'unanimité des mem
bres préseuts .
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(2 ) Présent . à la chambre des représentants le 29 avril

1881. - Rapport par M. Ch . Rousselle le 1er juillel . -- Dis

cussion et adoption le 7 juillet, par 55 voix contre 1 absten

tion .

Rapport au sénat par M. d'Anethau le 14 aout . Dis

cussion le 14 août et adoption le 21 , par 30 voix .
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